	Modèle d’arrêté portant mise à jour des LDG RH de la collectivité



ARRETE fixant les lignes directrices de gestion concernant la stratégie pluriannuelle de pilotage des RH et les orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours

 prévues à l'article L 413-1 et suivants du Code Général de la Fonction Publique 
NB : ce modèle d’arrêté est à utiliser uniquement en cas d’actualisation des LDG afin de les compléter suite à une éventuelle réforme (exemple : définition des critères d’octroi de la bonification d’ancienneté facultative des secrétaires généraux de mairie).
Ne pas utiliser ce modèle en cas de renouvellement des LDG à l’issue de la période de validité.

Le Maire/Président,
Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment les articles L 413-1 et suivants,
Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion 
Vu le décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l'évolution des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté en date du ……… fixant les lignes directrices de gestion à effet au ………. pour une durée de …….. ans,
Vu l’avis du Comité technique en date du ………………………. sur le projet de mise à jour des lignes directrices de gestion concernant la stratégie pluriannuelle de pilotage des RH et les orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours établit par le Maire/Président,
Considérant qu’il a lieu d’actualiser les lignes directrices de gestion sans en changer la durée de validité compte tenu de ……. (exemple : réforme des secrétaires généraux de mairie),

Considérant qu’à l’issue de cette consultation, qu’il y a lieu désormais d’établir les lignes directrices de gestion concernant la stratégie pluriannuelle de pilotage des RH et les orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours de collectivité/de l’établissement.
ARRETE

Article 1 : À compter du…….., les lignes directrices de gestion concernant la stratégie pluriannuelle de pilotage des RH et les orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours définies en pièce jointe sont mises à jour sans en changer la durée de validité, soit jusqu’au …………….. .
(La date d’effet ne pourra être antérieure à la date de l’avis du CST, de la date de signature de l’arrêté et de la date de transmission au contrôle de légalité)
Article 2 : Le Maire/Président appliquera ses lignes directrices de gestion concernant la stratégie pluriannuelle de pilotage des RH et les orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours, notamment pour examiner les décisions individuelles en matière d’avancement et de promotion.

Article 3 : Le Directeur Général des Services /le Maire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à Monsieur le Préfet d’Eure-et-Loir, et porter à la connaissance des agents collectivité/de l’établissement de par tous moyens.


Fait à ………………, le ………………

Le Maire/Président,

(Le cas échéant)
NOM PRENOM

                                                   Signature
Le Maire (ou le Président),
, M……………….
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
Par un affichage ………………………………………………….

Par la transmission eu contrôle de légalité le …………………………
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
LORS DE VOTRE TRANSMISSION EN PRÉFECTURE ET AU CDG PENSER À JOINDRE VOS LDG MISE À JOUR EN ANNEXE À L’ARRÊTÉ
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